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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des jeunes
Question écrite n° 50984

Texte de la question

M. Yves Bur attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur l'opportunite de creer un office franco-
roumain pour la jeunesse. Les relations historiques, culturelles et amicales qui lient ces deux pays ont permis de
developper de nombreux echanges organises par diverses associations et structures nationales ou locales. Les
recentes rencontres politiques entre la France et la Roumanie ont redonne un nouveau souffle aux relations
economiques. Toutefois, ce dynamisme ne sera reellement fructueux que si nous developpons regulierement
des echanges coherents, notamment entre les jeunes. Cette question ayant ete soulevee lors de la derniere
commission mixte franco-roumaine qui s'est deroulee a Paris en octobre dernier, il souhaiterait connaitre la
position du Gouvernement quant a la possibilite de creer un tel office bilateral.
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